
Charte de Développement humain Durable 
dont l’adoption donne droit d’usage

 de la marque Biovallée® 

Nous adhérents de l’Association des Acteurs de Biovallée®  (collectivités, 
entreprises, associations, organismes publics et privés, habitant-e-s).

•	 Considérant la qualité de vie de notre territoire et l’ambition politique affichée de 
la préserver et la renforcer

•	 Considérant la nécessité d’aménager et développer notre territoire rural de 
manière équilibrée dans la perspective d’un coût croissant de l’énergie

•	 Considérant la nécessité de préserver les ressources vitales et biens communs 
que constituent l’eau, l’air, les sols et la biodiversité, tous d’une qualité 
exceptionnelle dans notre vallée 

Nous nous engageons à inscrire nos actions dans le respect de la charte ci-dessous.

L’objectif de la charte est d’engager, faire progresser et conforter les acteurs de 
Biovallée dans le développement humain durable en les incitant à mener des 
actions concrètes contribuant aux objectifs du territoire Biovallée.

Une démarche de progrès accessible à tous.

Principaux éléments du règlement 
d’attribution de la marque Biovallée®




